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Autrefois, aller au Yondo marquait le passage de l’adolescence à l’âge adulte. Après le Yondo, l’initié quitte 
obligatoirement la classe des adolescents pour la classe des hommes. C’étaient donc des adolescents de 14, 15, 
16 et 17 ans qu’on amenait au Yondo. Malheureusement, de nos jours, sous-prétexte que cette pratique ne se 
déroule que tous les 10 ans, ce principe est foulé au pied et on amène aussi les enfants qui n’ont pas totalement 
dégagé l’odeur du lait maternel. Conséquence : ceux-ci restent toujours après le Yondo, dans la classe des en-
fants et pire encore sous la domination étourdissante des femmes. 
Si les pratiquants d’antan ont convenu organiser le Yondo tous les 10 ans, cela n’est pas, à notre humble avis, 
figé. Au regard de l’évolution et de la croissance rapide des enfants, l’on peut revoir cette convention et l’orga-
niser tous les 6 ou 7 ans. Ce faisant, les enfants qui ont 8, 9 ou 10 ans, cette année atteindront l’âge normal (15, 
16 ou 17 ans) pour la prochaine édition. 
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Le Yondo est une pratique 
traditionnelle qui consiste à 
amener les jeunes, en pleine 
brousse, et leur donner une 
éducation purement tradi-
tionnelle. C’est l’initiation 
des adolescents à la culture 
traditionnelle dit-on. Le Yon-
do a une valeur traditionnelle 
non négligeable pour ceux 
qui le pratiquent, principale-
ment la population du sud 
géographique du Tchad. Le 
déploiement des parents et le 
flux des jeunes  pour le Yon-
do cette année accrédite no-
tre thèse. Beaucoup de jeu-
nes, originaires du Moyen 
Chari, mais vivant ailleurs 
(N’djaména, Abéché, Faya et 
dans d’autres pays) sont re-
venus cette année pour le 
Yondo. Cet enthousiasme 
pour cette pratique est une 
chose importante pour la 
conservation de notre tradi-
tion. Mais, à quoi bon d’ame-
ner les enfants de moins de 
10 ans à Yondo ? Autrefois, 
aller au Yondo marque le 
passage de l’adolescence à 
l’âge adulte. Après le Yondo, 
l’initié quitte obligatoirement 
la classe des adolescents si-
non des immatures pour la 
classe des hommes ou des 
matures. C’étaient donc des 
adolescents de 14, 15, 16 et 
17 ans qu’on amenait au 
Yondo. Malheureusement, de 
nos jours, sous-prétexte que 
cette pratique ne se déroule 
que tous les 10 ans, ce prin-
cipe est foulé au pied et on 
amène même les enfants de 
moins de 10 ans. Consé-
quence : ceux-ci restent tou-
jours après le Yondo dans la 
classe des enfants et pire en-
core sous la domination 
étourdissante des femmes. 
La rédaction 
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O ù est parti X ou Y ? Il est allé 
en « Bringue ». Ce n’est pas des soi-
rées dansantes que les jeunes orga-
nisent souvent dans la ville qu’il 
s’agit ici. Il s’agit de Yondo, cette 
initiation masculine chez les Sar. 
Le Yondo est une pratique coutu-
mière de certaines sociétés du Sud 
du Tchad. Il fait partie de la concep-
tion de la société Sar et est lié aux 
traditions et croyances des popula-
tions qui le pratiquent. Dans une 
société où on pratique le Yondo, 
tout adolescent ou tout homme doit 
obligatoirement y aller pour bénéfi-
cier de la reconnaissance des hom-

mes. C’est pourquoi, à chaque session  de Yondo, les jeunes, même vivant loin 
de leur localité, reviennent pour y participer. Des milliers de jeunes ont été dé-
portés cette année en brousse. Même des enfants on été enlevés dans les bras de 
leurs mamans pour être amenés à Yondo. Il est vrai que cette coutume est un 
pouvoir qui nous est légué par nos ancêtres. Elle demeure l’élément clé de la 
communauté Sar. Mais, de nos jours, le Yondo est confronté à de problèmes. La 
société a évolué et il y a la présence des gens qui ne pratiquent pas le Yondo, 
qui complique les choses. Rappelons-nous de l’évènement de Danamadji dans 
la grande Sido où en août 1998, un homme non initié s’est rendu par curiosité 
au lieu sacré des cultes initiatiques. Grâces aux mystères de cette pratique, 
l’homme a disparu et sa famille ne l’a plus revu.  N’eut été la promptitude des 
autorités administratives de Sarh en collaboration avec les sages Ngama, le 
drame allait dégénérer en un affrontement intercommunautaire. Nous avons vu 
cette année des choses qui montrent que le Yondo d’antan est en train de voler 
en éclat : de l’enrôlement à la danse, il y a des couacs. Il est important que les 
chefs coutumiers et les pratiquants de Yondo se rencontrent pour réfléchir sur 
sa gestion pratique.  Franckie Mornan 
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U n jeune homme d’une vingtaine d’années s’est suicidé, le 20 août dernier, 
dans le violon du commissariat de police de Bégou dans le 4ème arrondissement. 
Il s’est pendu à l’aide de son grand boubou. Il fût emprisonné et poursuivi en 
justice plusieurs fois pour vol, abus de confiance, recel de biens etc. Mornan 
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U n enfant âgé de 17 mois a disparu mystérieusement de la maison paren-
tale, le 28 août dernier au quartier Kassaï dans le 3ème arrondissement. Des 
fouilles et recherches ont été menées pendant trois jours sans succès. Curieuse-
ment, le 31 août, on découvre le corps inerte et non décomposé de l’enfant dans 
le W.C de la concession familiale. Quelques interpellations ont été faites mais  
jusqu’à là l’auteur ou les auteurs qui auraient escaladé le mur pour jeter l’enfant 
dans le W.C, ne sont pas retrouvés. Mornan 
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C inq troupeaux de 551 bœufs 
exportés clandestinement ont été 
interceptés en territoire centrafri-
cain le 24 août dernier par les 
gendarmes et les éléments du ré-
giment commando de la Grande 
Sido. Ramenés au Tchad, ces 
bœufs sont confisqués conformé-
ment à l’article 356 du code de 
douanes, et sont vendus aux en-
chères en faveur du trésor public. 
Cette action louable a pu être me-
née grâce aux explications et 
commentaires des textes interdi-
sant et réprimant l’exportation 
frauduleuse de bétail, faits par le 
Délégué des finances et le chef de 
circonscription régionale des 
douanes du Chari-Salamat-
Mandoul, aux agents des services 
de douanes, de la police, aux mi-
litaires et gendarmes du départe-
ment de la Grande Sido. Cela lors 
d’une tournée du gouverneur de 
la région du Moyen Chari dans 
ledit département. 
Les textes en la matière 
Il y a une ordonnance, un décret 
et un communiqué qui interdisent 
et répriment l’exportation fraudu-
leuse de bétail. 
Dans l’ordonnance N°19 de mai 
1976 portant répression de la 
fraude de bétail, l’article 1 stipule 
clairement que : constitue un 
crime toute exportation fraudu-
leuse de bétail sur l’ensemble du 
territoire national tchadien. La 
même ordonnance indique en son 
article 2 que : quiconque aura 
sciemment organisé, favorisé ou 
participé de quelque manière que 
ce soit à cette exportation sera 
puni de 10 à 20 ans de travaux 
forcés et d’une amende dont le 
montant ne pourra être inférieur 
au double de la valeur du bétail 
saisi. 

Le décret N°926 du 21 novembre 1995 
est relatif à la répartition et confiscation 
des produits frauduleux saisis par la 
douane. Ce décret autorise en son article 
2, la répartition des produits confisqués 
comme suit : Au trésor 50%, au fonds 
commun 10%, aux chefs 5%, aux saisis-
sants et intervenants 20% et au fonds 
d’équipement 15%. 
Et dans un communiqué de septembre 
2003, il est rappelé aux commerçants et 
exportateurs de bétail d’une part, et d’au-
tre part aux agents de l’élevage et aux 
douaniers des postes de sorties, que l’ex-
portation des femelles et jeunes animaux 
des grandes espèces telles que les bovi-
nes, les camelines et les équines, est for-
mellement interdite. 
Malgré tous ces textes, le Tchad souffre 
cruellement de l’exportation clandestine 
de son bétail.   
Allako 
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Un jeune homme nommé Nouba Maï-
moual a été enlevé début septembre par 
des inconnus au quartier Paris-Sara dans 
le 1er arrondissement de la ville de Sarh. 
Cinq jours après, on a retrouvé son corps 
sans vie dans les herbes à proximité de 
terrain d’aviation. Contactée, la famille 
du défunt estime que leur fils est mort par 
pure méchanceté car, il n’a pas d’antécé-
dent avec qui ce soit. Selon certaines 
informations, c’est plutôt la sœur du dé-
funt Nouba qui a eu, à N’dajména, des 
tracasseries avec les agents du service de 
renseignement de la présidence de la 
République du Tchad. En effet, le 25 
septembre 2003, Acheik Ibn Oumar 
Idriss Youssouf, président du conseil 
d’administration de Chad Petroleum 
Campany(CPC) fut froidement assassiné 
devant le ministère des affaires étrangè-
res et de l’intégration africaine. . Le com-
manditaire de cet assassinat et ses com-
plices furent condamnés à la peine de 
mort le 25 octobre et passés par les armes 
le 06 novembre de la même année. Suite 
à ce procès trop expéditif et par rapport à 
certaines sources, Honorine Maïmoual, 
en tant que militante de la Ligue tcha-
dienne des droits de l’Homme, a  fait des 
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La journée test des installations de maté-
riels de sonorisation et autres équipe-
ments de la maison de culture de Sarh a 
eu lieu le 11 septembre 2007. Les tra-
vaux d’installation et de mise en service 
des salles de ladite maison qui ont duré 
quatre jours, ont été réalisés par l’équipe 
dirigée par le directeur technique et in-
formatique de la maison de la culture de 
N’djaména, M. Djasra Ratebaye. 
Le gouverneur de la région du Moyen 
Chari, le préfet du Barh Kôh, le maire de 
la ville de Sarh, entourés de tout le staff 
de la maison de la culture, ont assisté à 
cette journée test. 
La rénovation des maisons de la culture 
de N’djaména, d’Abéché, de Moundou 
et de Sarh est financée par l’Union euro-
péenne et la coopération française. La 
cérémonie d’inauguration de celle de 
Sarh aura lieu dans les semaines qui 
viennent et les artistes vont revivre l’an-
cien temps de Fabricio. Mornan 
 
 déclarations, sur une radio privée, 
condamnant la peine de mort et deman-
dant qu’une vraie enquête soit menée 
pour élucider les causes de l’assassinat 
de Acheik Ibn Oumar Idriss Youssouf, 
cet homme d’affaire soudanais. Mais, les 
agents de renseignement de la prési-
dence, ayant entendu les déclarations de 
Honorine Maïmoual, l’ont cherché pour 
la torturer et l’emprisonner pendant 
quelques jours avant de la libérer. Face à 
des menaces de mort qui pèsent sur elle, 
Honorine est obligée de quitter le Tchad. 
Jusqu’à là, certains membres de sa fa-
mille ne connaissent pas sa position 
exacte. D’autres supposent qu’elle serait 
aux Etats-Unis. 
La modeste famille Maïmoual déplore 
ainsi en l’espace de trois ans, l’exil de sa 
fille chérie et la mort de son fils dynami-
que. L’équipe de la rédaction du journal 
le Messager se propose de chercher des 
renseignements sur l’exilée Honorine. 
Allako-as Mandibaye 
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D ’une haute 
valeur nutrition-
nelle pour les en-
fants, la bouillie 
Misola est prépa-
rée dans le respect 
des principes sui-
vants : 
Dans un premier 
temps, il faut met-
tre dans un bol, un 
verre de farine 
Misola et un verre 
d’eau puis les dé-
layer. 
La deuxième étape consiste à faire 
bouillir un autre verre d’eau dans 
une casserole. 
Troisièmement, on verse la farine 
délayée dans l’eau bouillante. 
 

Quatrièmement, on chauffe en 
mélangeant le contenu de la cas-
serole. 
Cinquième temps, on cuit à feu 
doux la bouillie épaisse pendant 
quelques minutes tout en la mé-
langeant. 
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Le secrétaire général de l’ONU, 
Ban Ki-moon a effectué une vi-
site au Tchad le 07 septembre 
dernier. Le SG a était venu réaf-
firmer l’engagement des Nations 
Unies de déployer, en collabora-
tion avec l’Union européenne, 
une force internationale à l’est du 
Tchad pour sécuriser les réfugiés. 
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La relation entre les partis politi-
ques membres de la CPDC 
(Coalition des partis politiques 
pour la Défense de la Constitu-
tion) n’est plus au beau fixe. La 
désignation des membres de cette 
Coalition pour le comité de suivi 
de l’accord politique signé le 13 
août dernier a semé un conflit. 
Certains accusent les autres de 
mauvaises manœuvres politi-
ciennes. C’est la guerre d’inté-
rêt. 

Sixième temps, on retire du 
feu la casserole sans ajouter 
de l’eau. 
Septièmement, on ajoute à 
cette bouillie bien chaude, 
trois(3) pincées de malt du 
petit sachet joint et on mé-
lange. Puis, on fait rebouillir 
quelques instants pour obtenir 
une bouillie liquide. 
En fin, il faut compléter en 
vitamine en mettant un peu 
de jus de fruit, de tomate, 
d’huile de palme rouge. 

En bref, la recette de la bouil-
lie Misola est : un (1) verre de 
farine Misola, deux(2) verres 
d’eau et trois(3) pincées de malt. 
Une bouillie Misola apporte 250 
Kcal à l’enfant. 
 
 
 
 

L es directeurs des journaux 
privés tchadiens ont participé, du 
20 au 24 août 2007, à Youndé au 
Cameroun, à un séminaire atelier 
sur le thème « stratégies gagnan-
tes pour la presse écrite ». Ce 
séminaire atelier a été organisé 
par l’Ecole supérieure des scien-
ces et techniques de l’informa-
tion et de la communication
(ESSTIC) de l’université de 
Yaoundé II en partenariat avec le 
Haut conseil de la communica-
tion du Tchad. 
 
« Madion » c’est le titre d’un 
nouveau film de SAVE qui dé-
nonce les méfaits de l’excision. 
Ce film sera bientôt mis à la 
consommation du public. 
 

   Impression: SAVE  
Ce numéro est tiré à  
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Mme Jean Toningar 
Née Miriam Moïdji-
di prépare la bouil-

lie Misola 
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Gone ! C’est ainsi que j’aimais 
t’appeler et tu me répondais tou-
jours Yaya. 
J’étais ta confidente à qui tu ex-
posais tous tes problèmes. Sauf 
ta mort à la fleur de l’âge. Gone, 
pourquoi as-tu décidé de rejoin-
dre ton mari dans l’autre 
monde ? Pourtant, tu me disais 
de ne pas m’inquiéter par rap-
port à ta santé. Mais, quelle 
mauvaise surprise quand un 
coup de téléphone m’annonçait 
ton décès à 22h du 21 août 2007 ? 
Patricia, tu n’as fait que nous 
devancer pour un voyage loin-
tain et incontournable. Prépares-
nous une bonne place auprès du 
Seigneur. 
Goneta Nguédongar Particia, 
repose toi en paix dans ta der-
nière demeure. 
Ta cousine Giséle Guidimtah 


